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Résumé 

Les arbres de décision et les forêts aléatoires font partie des techniques d’apprentissage statistique visant à la 
prédiction dans le cadre de la régression ou de la discrimination. Développées par Breiman, ces méthodes ont 
fait l’objet de développements nombreux et sont accessibles maintenant dans la plupart des packages 
statistiques. 

Le worshop vise à présenter les arbres de décision de type CART (Classification And Regression Trees) ainsi que 
les forêts aléatoires et leurs applications potentielles dans le cadre du traitement de données sensorielles. 

Les points abordés seront : 

 Arbres CART (construction et élagage dans le cadre de la régression et de la discrimination) 

 Forêts aléatoires (méthode, importance des variables, prédiction) 

 Stratégies de sélection de variables 

 Variantes et développements (arbres de décision multivariés, boosted regression trees…) 

 Présentation de packages R pour la mise en œuvre des méthodes présentées. 

Les techniques d’arbres de décision et de forêts aléatoires seront illustrées par des cas d’étude dans le cadre 
du traitement de données sensorielles. On présentera des applications à la modélisation de données de profil 
en fonction de variables instrumentales et à la mise en relation de données de préférence et de profil sensoriel. 
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